Augmentation du temps de travail

Par joyolo, le 10/05/2016 a 20:22

bonsoirrnj'ai une employée qui travaille actuellement & 80%.rnje lui ai accordé d'effectuer une
formation par le fongecif sur une période de 8 mois ou elle vient 15 jours par mois pendant
cette période. J'ai du donc employer quelqu'un d'autre pour la remplacer pendant cette période
en cdd.rnCette employée m'avait dis qu'elle souhaitait faire cette formation pour
changer.rnmaintenant elle revient sur sa décision et souhaiterait rester jusqu'a ce qu'elle
trouve un emploi sur par rapport a sa nouvelle formation.rnLe probléme c'est que pour ma
société nous avons besoin de faire passer ce temps partiel a un temps plein car nous avons
un accroissement de clientele.rnJe souhaite donc la faire passer a plein temps : si elle refuse
gue puis je faire ?rnmercirnPS : l'autre personne que j'ai en cdd : elle pourrait faire le plein
temps; et je ne peux pas prendre quel'qu'un d'autre.rnmerci
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